
Travailler à la Commission scolaire de la Région-de-

Sherbrooke, c’est mettre à contribution vos compé-

tences au sein d’une équipe formée de personnes 

dynamiques.  

Avec un climat de travail sain, la CSRS se dé-

marque dans la région de l’Estrie comme un em-

ployeur de choix qui met en œuvre des pratiques 

de gestion à la fois novatrices et transparentes. 

Venez œuvrer à soutenir la réussite des élèves 

de la Commission scolaire de la Région-de-

Sherbrooke avec nous! 

 

2955, boulevard de l’Université 

Sherbrooke (Québec)  J1K 2Y3 

Téléphone : 819 822-5540 

Télécopie :  819 822-5530 

Messagerie : 711ressourceshumaines@csrs.qc.ca 

Un choix gagnant Des emplois enrichissants 
et stimulants 



Comment postuler 
1. Rendez-vous sur notre site Internet  

http://www.csrs.qc.ca 

2. Cliquez sur l’onglet « Emplois » situé en haut à 

droite de la page d’accueil. 

3. Choisissez l’option « Emplois disponibles ». 

4. Parmi les choix d’offres d’emploi et des oppor-

tunités de carrière, choisissez celui qui vous 

intéresse. 

5. Vous arriverez directement sur le gestionnaire 

de curriculum vitae, soit Jobillico. Sur cette 

nouvelle page descriptive de l’emploi choisi, 

cliquez sur l’icône jaune « Postuler ». 

6. Si vous n’avez pas de compte, choisissez l’op-

tion « S’inscrire » à droite du choix « Se connec-

ter ». 

7. Après avoir rempli les champs demandés, vous 

recevrez une notification par courriel que vous 

devrez d’abord activer. 

8. Une fois que vous aurez activé votre compte, 

refaites les étapes 1 à 6 en choisissant de 

vous connecter cette fois. Vous pourrez alors 

joindre votre curriculum vitae et faire parvenir 

votre candidature. 

Fondée en 1876, la Commission scolaire de la 

Région-de-Sherbrooke organise et offre des ser-

vices éducatifs de qualité aux élèves des ordres 

d’enseignement préscolaire, primaire et secon-

daire ainsi que des cours de formation profes-

sionnelle et d’éducation aux adultes. Elles offre 

également des services aux élèves handicapés 

ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage 

et organise des services de garde pour les élèves 

du préscolaires et du primaire. 

Ses principales orientations sont de mettre en 

place des conditions optimales pour favoriser la 

persévérance scolaire et la réussite de ses 

élèves, de développer une organisation appre-

nant en maximisant le potentiel professionnel 

des employés 

et d’optimiser 

ses communi-

cations afin 

de favoriser 

un échange 

d’information 

efficace. 

Pourquoi postuler à la CSRS 
Étant le troisième employeur public en importance en 

Estrie, la Commission scolaire de la Région-de-

Sherbrooke a plus de 3 000 employés à son service. 

Desservant  un territoire important en superficie, elle 

compte 45 établissements :  

•36 écoles primaires; 

•4 écoles secondaires; 

•1 école pour raccrocheurs; 

•1 centre de formation pro-

fessionnelle; 

•1 centre d’éducation aux 

adultes; 

•2 écoles spécialisées. 

Emplois possibles 
La Commission scolaire de la Région-de-Sherbrooke est 

constamment à la recherche d’enseignants suppléants 

qualifiés dans différents champs d’enseignement. Elle 

offre également des emplois temporaires dans le sou-

tien à l’enseignement, soit du personnel cadre, profes-

sionnel, de soutien manuel, de soutien technique et 

administratif tel que, entre autres, des secrétaires, des 

agents de bureau, des techniciens en éducation spécia-

lisée, des éducateurs en service de garde, des prépo-

sés aux élèves handicapés et des concierges. 

La CSRS en bref 


